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SÉTIF

La loi de la jungle
L’affaire en question remonte à

l’année 1992, quand l’Etat à vendu
une parcelle de terrain d’une super-
ficie de quatre hectares sise à la
cité Laïd-Dahoui, à proximité du
marché de voitures, à neuf coopé-
ratives immobilières afin d’y
construire des logements (en verti-
cale) pour leurs adhérents, des
fonctionnaires de différentes admi-
nistrations. 

Après les travaux de viabilisation et d’amé-
nagement effectués par les coopératives immo-
bilières, le projet fut stoppé par l’APC de Sétif
de l’époque en arguant le fait que la zone est
devenue non pas urbaine mais artisanale,
chose qui interdit toute construction. Dès lors,
le terrain resté à l’abandon a suscité la convoi-
tise des habitants d’une ferme coloniale joux-
tant l’assiette foncière. Ces derniers qui occu-
pent illégalement la ferme (après le relogement
des anciens habitants par la daïra de Sétif en
1997) et ne possédant aucun titre de propriété
s’accaparent du terrain et le transforment en un
parking sauvage les jours du marché hebdo-
madaire de voitures. A raison de 500 DA la
place de stationnement pour les véhicules
légers, 1 000 DA pour les camionnettes et 1500
DA pour les bus, le terrain peut contenir jusqu’à
4 000 véhicules, l’activité est devenue très
juteuse pour les indus occupants, on parle de
deux cent millions de centimes de gain par
semaine. Cette situation va durer jusqu’à l’an-
née 2009, date à laquelle le nouveau PDAU
(Plan directeur d’aménagement et d’urbanis-
me) de la ville de Sétif a approuvé de nombreux
POS (Plan d’occupation des sols) y compris
celui de la cité Laïd-Dahoui qui a retrouvé sa
vocation initiale, à savoir une zone urbaine et
habitable. Forts de leur droit, les responsables
des neuf coopératives immobilières entament
les démarches nécessaires pour l’obtention de
leur permis de construire consécutif. Et ce n’est
qu’en 2010 que les services concernés déli-
vrent ce précieux document. Un ouf de soula-
gement sera poussé par les centaines de
coopérateurs qui ont attendu près de 18 ans
pour voir enfin leur rêve, celui d’avoir un loge-
ment, se réaliser. Ainsi et après le choix des
entreprises de réalisation, et le paiement des
quotes-parts de chaque adhérent, les travaux

vont enfin commencer. Mais les coopérateurs
vont vite déchanter, et leur joie sera de courte
durée. En effet, en voulant débuter les travaux,
les entreprises seront empêchées de force
d’accéder au site par les indus occupants du
terrain. Ces derniers voient en ces travaux la fin
de leurs activités lucratives. Les «hors-la-loi»
ont menacé de s’en prendre aux ouvriers et aux
matériels des entreprises au cas où ils s’aven-
turaient sur la parcelle. Des menaces de mort
ont même été proférées par ces énergumènes
à quiconque entreprendrait des travaux. Ne
voulant pas envenimer la situation et évitant
d’entrer en conflit ouvert avec ces «illégaux»,
les coopératives immobilières concernées déci-
dèrent de suspendre les travaux et portèrent
l’affaire devant la justice en déposant une plain-
te au niveau du parquet de Sétif et de la police.
Trois plaintes seront donc déposées auprès du
procureur mais aucune d’elle ne va aboutir. Les
plaignants n’auront aucune réponse. Reçu par
le procureur, un président de coopérative se
verra dire par le magistrat que la justice est
impuissante : «Ce sont des ordres venus d’en
haut. On doit éviter les problèmes surtout en
ces moments de révoltes que vivent certains
pays arabes.»  Un aveu des plus significatifs de
la faiblesse de l’Etat. «Nous avons saisi la poli-
ce afin de nous protéger contre ces énergu-
mènes qui n’ont aucun droit sur ce terrain. On
espérait que notre appel de détresse allait être
entendu par les services de sécurité, mais à
notre grand étonnement un officier de police
nous a rétorquait que ‘‘la police elle-même

n’étant pas protégée, comment voulez-vous
dans ce cas-là qu’on vous protège ?’‘ Un autre
aveu d’impuissance de la part d’un service
censé appliquer la loi et faire respecter l’ordre»,
a affirmé Mme S., présidente d’une des coopéra-
tives. Et la présidente d’ajouter : «Nous avons
fourni un dossier des plus complets comportant
tous les documents prouvant notre propriété
sur le terrain (acte de propriété, livret foncier,
permis de construire, plans de réalisation…) au
wali et aux différents services de police (police
de l’urbanisme, 4e et 10e Sûreté urbaine, procu-
reur de la République) mais rien n’a été fait.
Nous pensons réellement que l’Etat légitime
l’illégalité sinon comment expliquer que ces
gens, de surcroît indus occupants, nous empê-
chent par la force d’accéder à notre terrain et
en même temps ils l’utilisent pour amasser des
fortunes sans être inquiétés par qui que ce
soit.» 

Un autre président de coopérative affirme
pour sa part : «Nous avons toujours respecté la
loi et nous avons agi dans la légalité, mais per-
sonne ne veut nous venir en aide. Nous
n’avons rien demandé, juste qu’on nous laisse
construire nos logements. Le terrain nous
appartient, nous l’avons acheté et nous avons
attendu longtemps pour pouvoir prétendre à un
logement, puis à la fin des gens étrangers vien-
nent pour nous déposséder de nos biens et
nous spolier sous le regard des pouvoirs
publics. L’un des «hors-la-loi» m’avait même
apostrophé en me disant que nous n’allons rien
faire, car ici c’est la loi de la jungle. C’est inad-

missible, mais il a parfaitement raison, c’est la
loi de la jungle qui sévit actuellement à Sétif.»

Il y a deux semaines, un conflit avait eu lieu
entre l’adjudicateur du marché de voitures et
les habitants de la ferme sur les droits de par-
king. En effet, ces derniers s’adjugeaient les
droits d’entrée au marché, chose qui a déplu à
l’adjudicateur qui avait déboursé plus de 12 mil-
liards de centimes de droits d’exploitation du
marché de voitures payés à l’APC de Sétif.
S’ensuivra alors une véritable bataille rangée
entre l’adjudicateur et ses employés d’un côté
et des habitants de la ferme de l’autre et qui a
failli provoquer des morts. Et c’est le branle-bas
de combat des autorités locales, notamment
service de police et APC. Devant cette situa-
tion, les policiers avaient pris la décision d’in-
terdire temporairement le marché de voitures
durant deux semaines. L’APC, quant à elle, et
devant les menaces de l’adjudicateur qui exi-
geait la résiliation de son contrat et son rem-
boursement intégral, va l’autoriser à utiliser les
terrains des coopératives sans prendre l’aval
de ces propriétaires. «Dans ce pays, tout est
permis, d’un côté on nous empêche de
construire sur nos terrains et d’y accéder et de
l’autre on permet aux étranger d’en profiter»,
affirme, dépité, un président de coopérative.

Et d’ajouter : «Nous pensons faire confiance
à la justice de notre pays, mais  en réalité c’est
la loi du plus fort. Nous avons introduit une
affaire en justice, au niveau de la section du
foncier, contre les ‘‘hors-la-loi’’, et un jugement
a été rendu en notre faveur stipulant que ces
gens-là devaient nous laisser entamer les tra-
vaux, mais ce jugement a été cassé, à notre
grand étonnement au niveau de la cour pour on
ne sait quelle raison ou dessein inavoué. La
cour a aussi infirmé le premier jugement. C’est
une justice de la honte. Nous sommes dans
notre droit, c’est notre terrain, et la justice
donne raison aux envahisseurs. C’est comme
si on empêche une personne d’accéder à son
propre logement. C’est désolant pour notre jus-
tice, pour un pays qui se dit un pays de droit,
mais l’Algérie est devenue un pays de non-
droit», dira-t-il avec amertume.

Face à cette impuissance criante des pou-
voirs publics, et face à ce déni de justice, la
situation risque de prendre des proportions des
plus alarmantes quand on sait que les trois
cents familles ont décidé de se battre jusqu’au
bout, y compris en utilisant la force pour récu-
pérer leur bien spolié par une poignée de gens
sans scrupules. «Il ne nous reste qu’à nous
battre, y compris d’utiliser la force pour recou-
vrer nos droits. Faire confiance à notre justice
ou aux autorités ne sert à rien ici à Sétif. 

La seule solution qui nous reste est devenir
des voyous comme ces «hors-la-loi», seule
alternative pour faire entendre nos voix comme
l’ont fait les habitants de la cité Kérouani, qui
après avoir épuisé toutes les voies réglemen-
taires ont décidé de recourir à la force, chose
qui a fait réagir les responsables y compris le
wali et ils ont pu avoir gain de cause», conclut
un groupe de présidents de coopérative.

Imed Sellami

SOUK-AHRAS

Le citoyen face à la
crise de liquidités

Depuis quelques jours, la crise de liquidi-
tés refait surface dans les différents bureaux
de poste du chef-lieu de wilaya. Aussi, très tôt
le matin, une marée humaine assiège les
antennes existant au niveau de la ville de
Souk-Ahras. Les longues files d’attente
contraignent certains à utiliser les cartes
magnétiques, sachant bien que le retrait ne
peut dépasser les 20 000 DA. 

Le mois passé, la quasi-totalité des retrai-
tés au niveau du chef-lieu de wilaya, pendant
la journée du 26, sont rentrés bredouilles à
cause du manque d’argent, en sus plusieurs
bureaux de poste à Souk-Ahras reliés au
réseau central étaient à l’arrêt. A deux
semaines de l’Aïd El-Kebir, les usagers de la
poste vivent le calvaire. Il faut dire que cette
situation a trop duré et comme chez nous les
paradoxes ont la dent dure, cela donne libre
cours aux spéculations des citoyens.

Barour Yacine

Une cinquantaine de pharmaciens
ont manifesté leur mécontentement sur
la manière d’accréditation de nouvelles
officines en milieu urbain.

Ils pointent du doigt la direction de la santé
de wilaya qui a autorisé, selon la pétition signée
par plus de 50 pharmaciens et destinée au pre-
mier responsable de la wilaya, l’ouverture de 80
pharmacies dans les villes, en se référant à

l’instruction du 5 novembre 2005 préconisant
l’ouverture d’officines dans les zones rurales.
Tout en respectant les conditions qui précisent
une pharmacie pour 5 000 habitants. 

Selon la missive, la direction de la santé n’a
pas pris en considération les normes précitées. 

Au lieu d’absorber le chômage d’une maniè-
re hasardeuse et ouvrir des officines, ils
auraient pu être recrutés dans les pharmacies
et laboratoires  des  établissements hospita-

liers, proposent les contestataires. Pour le
représentant  du  syndicat des pharmaciens, la
wilaya de M’sila n’a pas donné d’autorisation
depuis 2004. 

La lettre suggère une prompte intervention
des responsables pour mettre fin à cette anar-
chie, sinon cela pourrait se répercuter sur le
citoyen qui sera confronté à une baisse des
rideaux, selon M. Abbès, pharmacien à M’sila.

A. Laïdi

M’SILA

Le désarroi des pharmaciens
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78 milliards de centimes, telle est
l’enveloppe consacrée par la Sonelgaz
pour l’électrification  des régions
enclavées de Aghbal, Damous, Larhat,
Messelmoun,  Gouraya, Hedjret
Ennouss et Sidi-Simiane.

Cet investissement, destiné essentiellement
à des zones agricoles, surtout enclavées, a per-
mis l’installation de plus de 100 transformateurs
de grosse capacité. Le directeur régional de
Sonelgaz, M. Othmani, nous a expliqué
qu’outre cet investissement,  26,527 km de
lignes électriques ont été réalisés en 2010, per-
mettant 1 107 branchements.

Pour ce qui concerne le gaz naturel, 56,758
km de conduites ont été installés, totalisant 1
787 branchements.  Notre interlocuteur préci-
sera que ces efforts ont un revers de la
médaille, sachant que sur un réseau  électrique

de la wilaya de 3 564 km, près de 1 000 m de
câbles de cuivre ont été volés, 102 dépôts de
plainte  pour créances non recouvrées,  repré-
sentant près de 40 millions de dinars et près de
20 affaires de fraudes ont été enregistrées. 544
affaires ont été introduites en justices. Outre les
créances détenues auprès des tiers, orga-
nismes d’Etat et particuliers, représentant plus
de 815 millions de dinars, la Sonelgaz de Tipa-
sa reste confrontée à des pertes d’électricité de
850 millions de dinars, soit 5 fois le chiffre d’af-
faires mensuel ou deux fois la masse salariale .

Par ailleurs, Sonelgaz se targue de  taux
d’accidents de travail très en deçà de la
moyenne internationale  (0%  en  2009 et
0,27%  en 2010).  Le paiement des redevances
d’électricité au niveau des bureaux de poste est
grandement favorisé, 30% des abonnés ont
recours à ce procédé. L’autre aléa évoqué est

constitué par les coupures accidentelles d’élec-
tricité. Le directeur de Sonelgaz dira que le
client n’est pris en charge par l’assurance qu’en
cas de mauvaise manipulation du réseau ayant
induit des ruptures d’électricité. Tous les autres
cas induisant  des dégâts  ne  sont pas  pris en
charge.

En réponse aux faibles fréquences des
interventions des techniciens de Sonelgaz lors
des pannes du réseau électrique, notre interlo-
cuteur, tout en admettant que les sorties de nuit
sont peu fréquentes, du fait que les techniciens
d’astreinte sont les seuls habilités à intervenir
sur le réseau, indique que la sous-traitance est
en train d’être récupérée par Sonelgaz, qui
prendra en charge, à l’avenir, l’ensemble des
prestations de maintenance et d’installation
électrique.

Larbi Houari

TIPASA

Plusieurs milliards pour l’électrification
des régions enclavées


